
 

Formulaire de désinscription à la crèche 
 

Selon l'article 8 du Règlement de la crèche Gribouille, en cas de départ un préavis écrit de deux 
mois pour la fin d’un mois est exigé des parents lorsque l'enfant quitte définitivement la crèche 
en mentionnant la date de son dernier jour de présence, ceci afin d'organiser le remplacement. 

En cas de non-respect du délai, un dédite de deux mois sera facturée sur la base des jours d'ins-
cription sans déduction de la subvention. 

 

 

Nom  

Prénom enfant  

 

Les parents 

Nom  

Prénom mère  

Prénom père  

Adresse  

Lieu  

 

 

annoncent le départ définitif de leur enfant pour le  

 

 

Givisiez, le  Signatures: 
 

 

 

Important: 

La désinscription est à remettre en mains propres à la responsable de la crèche. 

 

 

La désinscription a été remise le  

 

La responsable de la crèche 

 

 

 

ASSOCIATION GRIBOUILLE  

 
Tél.  026 466 76 00  
e-mail  gribouille.creche.maternelle@bluewin.ch 

C r è c h e  &  é c o l e  m a t e r n e l l e  

E s p a c e  L a  F a y e  
R t e  J e a n  P r o u v é  3 7 A  

1 7 6 2  G i v i s i e z  

 

 

 

 

 

 


